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Au seeouK! 
Les éducateurs et éducatrices des centres 
d'accueil pour jeunes délinquants crient au 
secours. Parce qu 'on ne leur donne pas les 
moyens de réaliser ce pourquoi ils exercent 
cette dure profession: aider ces jeunes (de 
plus en j plus violents, d'ailleurs) à ne 

pas rater leur «dernière chan-
' ce». Conséquence: sous des ap-

parences et des vocables plus «mo-
^iemes», ces institutions, comme Cité 

des Prairies, anciennement 
le Centre Berthelet, de-
meurent en fin de comp-
te un milieu carcéral 
pour jeunes qui en pré-

cède souvent un autre, 
celui des adultes. 

o e m 
Et celui des adultes, justement, plus pré-
cisément le pénitencier à sécurité maxi-
mum de Saint-Vincent-de-Paul, les re-
porters de NOUVELLES CSN sont allés 
le visiter en compagnie d'un de ses an-
ciens «locataires», Michel Jacques, nu-
méro matricule 0102, qui a su échapper 
à la seule, unique et cynique pierre tom-
bale de l'endroit. Un ancien locataire 
qui, quelques années auparavant, était 
passé par.... f ^ ^ S ^ 
Berthelet! • H t P a g e 6 

La solidarité 
vivante 

«Peu de chose porte un homme, une femme, les soutient, les 
pousse, les incite, dessine au jour le jour leur vie, leur action, 

leur vision: peut-être quatre ou cinq sentiments seulement, 
\ constammentprovoqués, et un ^ pew de clairvoyan-
ce». Pierre Vadeboncoeur 

, nous parle de Raymond Cou- ' 
ture et d'Émile Sawyer, deux 

personnages dont il nous brosse, 
encore une fois, d'éloquents 
^ portraits. 

pé: Lmi'.--
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BONNES VACANCES! 

Et voilà! 
Une autre «saison de publi-

cation» de NOUVELLES CSN se 
termine avec la présente édition, la 
seizième depuis la «reprise» de sep-
tembre dernier. 

Septembre dernier, où nous 
avions considérablement boule-
versé le processus de product ion 
d u journal - ainsi que sa toilette gé-
nérale - afin, espérions-nous, de le 
rendre p lus souple de fabrication, 
moins coûteux pour la centrale, en 
m ê m e temps que davantage inté-
ressant pour nos lecteurs et lectri-
ces. 

En jetant u n coup d'oeil ob-
jectif (autant que faire se peut...) 
sur ces presque dix derniers mois, 
on peut affirmer que cette transi-
tion, qui nous a permis de passer 
au montage électronique d u jour-
nal en entier, s 'est f inalement réali-
sée avec un certain bonheur: si 
nous n 'avons pas (certes pas!...) é-
chappé aux angoisses des problè-
mes techniques imprévus et inso-
lubles à première vue, il reste que le 
journal est quand m ê m e toujours 
sorti à la date prévue. La maîtrise 
progressive de ces nouveaux outils 
s'est fait sentir par l 'amélioration 
constante d u produi t fini, de telle 
sorte que nous estimons, en toute 
modestie, que les membres de la 
CSN peuvent encore être fiers de la 
qualité générale de l 'organe offi-
ciel de leur centrale. 

Il nous importe de souligner, 
faute d 'espace pour pouvoir le 
mettre davantage en évidence, que 
ce résultat est d û à la collaboration 
et aux efforts d ' u n e foule de per-
sonnes, à partir de nos nombreux 
collaborateurs occasionnels jus-

qu 'aux membres de l 'équipe régu-
lière d u service de l ' information, 
en passant par nos chroniqueurs, 
notre caricaturiste, nos graphistes, 
nos photographes, nos imprimeurs, 
l 'équipe d u service de distribution 
et surtout , vous, les militants et mi-
litantes qui assurez la distr ibution 
réguUère de NOUVELLES CSN 
dans vos milieux de travail. Res-
ponsabilité obscure s'il en est une, 
rarement gratifiante aux yeux des 
autres, mais combien importante 
aux yeux de tous ces artisans d u 
journal qui savent qu 'en bout de 
Ugne, leur travail et leurs efforts 
sont parfai tement inutiles si vous 
n ' en transmettez pas le frui t à ceux 
à qui ce journal est tout compte fait 
destiné, les membres de la CSN. 
Un simple «merci» ne saurait cer-
tainement pas exprimer adéquate-
ment l 'appréciation qui est nôtre 
de votre rôle irremplaçable dans 
l 'accomplissement d e celui de 
NOUVELLES CSN, Faire l'informa-
tion que les autres ne font pas, comme 
nous l'écrivions dans notre numéro 
250. 

Les quelques réactions, bien 
que trop peu nombreuses, qui nous 
parvieiment sur l 'appréciat ion que 
font les membres de notre humble 
canard sont jusqu'à présent fort en-
courageantes. N o u s n 'avons pas 
pou r autant l ' intention de nous 
asseoir sur nos lauriers et nous vous 
promet tons de continuer à cher-
cher à l 'améliorer, dans la mesure 
des moyens qui nous seront four-
nis, bien sûr... 

Toute l 'équipe, vous souhai-
te donc de bonnes vacances et.... à 
septembre prochain! 

Jean-Pierre Paré 
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Les éducateurs 
crient au secours 

par Luc ie Laur in 

Cité des Prairies, c'est l'an-
cien Centre Berthelet, de tris-
te mémoire. Une prison sé-
vère et inhumaine, qui a 
sauté en 1974. L'adminis 
tration avait adopté «un 
style de direction très au-
toritaire», devait écrire 
le tuteur nommé par 1 
gouvernement. Quinze 
ans plus tard, des cham- ' 
brettes personnalisées ^ 
ont remplacé les cellules, 
les «trous» sont devenus 
l'unité de relance et les 
surveillants, des agents 
d'intervention: la prison 
a fait place à un centre 
d'accueil «chromé». 
Mais, derrière les murs 
de quatorze pieds et les 
portes verrouillées - Ci-
té des Prairies est une 
institution à sécurité 
maximum - le milieu 
carcéral a-t-il vraiment 
cessé d'exister? 

Cl ar, sous ses dehors avantageux, l'institution est 
I menée d'une poigne de fer, tout comme autre-

fois: c'est en autocrate accompli, aspirant à une 
réputation intemationale, que Jean-Marie Carette 

p assume, depuis l'émeute de 1974, la direction 
générale du centre, sans plus de souci pour les 

changements survenus au sein de la clientèle que pour les besoins de 
son personnel. 

Pour la plupart des adolescents perturbés 
qu'elle héberge, Cité des Prairies constitue la 
demière chance, après de multiples séjours en 
centres d'accueil moins sécuritaires. Et, mal-
heureusement, elle demeure souvent l'institu-

tion qui précède immédiatement le péniten-
cier. 

La clientèle, reflet de la société 
La récente montée de la violence chez 

les jeunes, dans notre société, n'a pas 
manqué de se refléter au cen-

tre d ' accueil : «Les ado-
lescents que nous rece-
lons sont beaucoup 
Iplus agressifs qu'au-
1 trefois, déclare Claude 
] Corbeil, président du 

syndicat CSN de Cité 
des Prairies, qui re-
groupe 350 mem-

^bres(dont80%d'é-
tlucateurs) sous une 
dizaine de titres 
d'emploi. Les plus 
dolents 
nous sont 



systématiquement envoyés. Par exem-
ple, les auteurs des meurtres à coups 
de couteau dans les autobus et le métro 
se sont retrouvés chez nous. De plus, 
nous recevons maintenant des cas psy-
chiatriques; certains d'entre eux sont 
dangereux.» 

De par la composition de sa clien-
tèle, l'institution se fait également l'é-
cho des contradictions et des injusti-
ces de notre société: la proportion des 
bénéficiaires de couleur a considéra-
blement augmenté; or, ces délinquants 
sont, plus souvent que les autres, re-
connus coupables de délits contre la 
personne. 

«Nous ne sommes pas familiers 

avec cette clientèle, ses valeurs, sa 
conception de la femme, reprend 
Claude Corbeil. Nous avons réclamé 
une formation particulière pour tra-
vailler avec elle. Mais l'employeur ne 
veut rien entendre.» 

Profession ou mission? 
Tout à la préoccupation de con-

trôler son personnel, l'employeur a 
imposé aux éducateurs une infinité de 
tâches cléricales qui ont eu pour effet 
d'augmenter leur charge de travail, de 
les paralyser dans leurs interventions 
et, surtout, de les éloigner des bénéfi-
ciaires. «La maison souhaite que nous 
reproduisions un modèle parental pour 
les jeunes, commente Claude Corbeil. 

Seuls face à île 
graves décisions 

«C'est un métier 
difficile, déclare 
Francine Paquette, 
36 ans, éducatrice aux 
services externes. On 
est confrontés à la 
pauvreté, à la misère 
humaine. On est seuls 
face à de graves 
décisions. Et on ne 
réussit que dans 15 à 
20% des cas. Voilà 
pourquoi il est 

important de se sentir appuyé.» 
Les conditions à l'interne, oii Francine a travaillé 
pendant treize ans, se sont dégradées avec les 
années. «On y est coincés avec un tas 
d'obligations, non pas face aux jeunes, mais face à 
la direction. Il en va tout autrement à l'externe, 
dont les services sont dirigés par un homme 
soucieux de respecter les intervenants et leur 
autonomie. 
«On a le droit de se tromper, ce qui ne peut pas 
manquer d'arriver parfois lorsqu'on a affaire à 
des personnes qui ont des problèmes de 
comportement. Mais on est assurés de ne pas être 
blâmés, comme c'est le cas à l'interne; au 
contraire, en cas de difficulté, on est aidés. 
«Dans ces conditions-là, tu as le goût de faire un 
bon travail, tu es convaincu d'être utile à la 
société et ça, c'est extrêmement important.» 

Un milieu 
qui tue 

Guy Paquette, 40 
ans, travaille depuis 
16 ans comme psy-
choéducateur à Cité 
des Prairies. Il y a 3 
ans, il a choisi de 
figurer sur la liste de 
rappel. «Le ras-le-
bol!» explique-t-il. 
Son objectif: gagner 
suffisamment bien sa 
vie dans l'enseigne-
ment pour quitter 

définitivement le réseau à la fin de l'année 1989. 
«Ce n'est pas la clientèle qui tue, c'est le milieu!, 
lance-t-il. Les jeunes ne sont pas plus difficiles 
qu'autrefois. La différence, c'est l'autonomie 
professionnelle qui a disparu avec la perte de 
confiance de la maison dans ses intervenants. 
Aujourd'hui, nous passons autant de temps à 
parler des enfants avec ceux qui nous dirigent 
qu'à vivre avec les enfants. Il nous faut justifier 
sans fin chacun de nos gestes. La direction nous 
surveille, nous contrôle, nous objective, nous 
culpabilise. Les différences d'opinion ne sont pas 
tolérées: on devient alors un marginal, on est 
ostracisé, on a "un problème à l'Oedipe" et le 
système essaie par tous les moyens de nous 
coincer. 

«Bien sûr, il y a eu des abus par le passé. Mais 
aujourd'hui, on fait payer aux intervenants ce que 
les jeunes ont payé il y a 20 ans. On est tombés 
dans l'excès opposé». 
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Mais nous sommes si souvent absents, 
accaparés par des réunions et des tâ-
ches administratives, que nous leur 
présentons un modèle parental raté!» 
Toutes ces contraintes, en ayant pour 
effet de réduire la portée de leurs inter-
ventions auprès des jeunes, ont fait 
naître, chez les éducateurs, un senti-
mentd'inadéquationetd'impuissance, 
mais aussi d'insécurité: «Il n'est pas 
rare que nous soyons seuls avec onze 
jeunes pendant quelques heures. L'em-
ployeur fait la sourde oreille lorsque 
nous réclamons la présence double: 
peut-être le risque d'agression fait-il 
partie, à ses yeux, de notre mission?» 

Une mission: c'est ainsi que la 

maison conçoit la tâche des éducateurs 
de Cité des Prairies, y trouvant prétexte 
à exiger une disponibilité de tous les 
instants, ignorer leurs besoins de res-
sourcement et de formation et, bien 
sûr, restreindre la circulation de l'in-
formation syndicale. «Quand tu te bats 
pour tes droits, le boss te traite comme 
un délinquant, déclare le président du 
syndicat. Tout, ici, se règle à coups de 
griefs!» 

Pas de plan de cappière! 
L'employeur, pourtant, sera bien 

forcé d'ouvrir les yeux un de ces jours. 
Et grand! Car les éducateurs commen-
cent à déserter les rangs, qui pour ven-
dre des chaussures, qui pour installer 

des piscines, qui pour réparer des as-
censeurs, etc. Et ce, après seulement 7 
ou 8 ans de travail dans une profession 
qui requiert cinq ans de formation. 
Quant aux jeunes éducateurs, ils pré-
fèrent des emplois où on leur offre 
mieux que des quarts de travail dont 
personne ne veut et, surtout, où on leur 
réserve autre chose que l'application 
aveugle et étroitement surveillée de la 
doctrine psychoéducative de l'em-
ployeur... 

«L'employeur veut contrôler les 
jeunes en contrôlant le personnel. On 
a recréé la prison d'autrefois mais 
dans la tête de chacun, cette fois!», 
conclut Claude Corbeil. • 

La ilipection ne 
nous protège plus 

Pierre Rocheleau, 39 
ans, est agent d'inter-
vention. A ce titre, il 
lui revient d'assurer la 
sécurité externe et 
interne de l'institution 
par des rondes et des 
vérifications et par des 
interventions auprès 
des jeunes en crise. 
«Notre rôle consiste à 
arrêter le jeune en 
crise, puis à le pré-

parer à regagner son unité, déclare-t-il. 
«Ces dernières années, nos services se sont 
humanisés. Mais l'agressivité des jeunes face au 
personnel a considérablement augmenté. 
«Plusieurs d'entre eux possèdent des armes. Or, il 
est très rare, aujourd'hui, que quelqu'un qui 
pénètre dans l'institution soit fouillé; ça arrive 
dans 5% des cas environ. Résultat: des 
bénéficiaires ont été surpris avec des poings 
américains, des seringues à cheval, des revolvers, 
des couteaux de 14 à 15 pouces, etc. 
«Dans ces cas-là, la direction riposte que c'est 
une erreur de parcours. Et elle ne prend aucune 
mesure pour nous protéger. Oui, il m'arrive 
régulièrement d'avoir peur.» 

Celle avec qui ils 
tombent en amour 

Line Sauriol, 34 ans, 
est éducatrice à l'in-
terne depuis 1981. 
«On représente, pour 
les jeunes, à la fois la 
mère et la putain, dit-
elle. On est la per-
sonne avec qui ils 
tombent en amour. 
Notre présence si-
gnifie aussi, pour nos 
collègues, une nou-
velle façon d'inter-

venir et elle les remplit d'insécurité: ils ne peuvent 
pas compter sur nos bras pour leur prêter main 
forte...» 
Line Sauriol a été agressée deux fois en trois mois, 
alors qu'elle devait travailler seule avec six jeunes. 
«Le plus dur dans tout ça, confie-t-elle, c'est que 
tout est retombé sur moi. Je suis devenue celle qui 
est malade, celle qui a des problèmes. Mon 
employeur m'a recommandé de travailler le soir, 
alors que l'équipe est plus souvent réunie, pour 
"refaire mon nom". Quant à mon équipe de 
travail, où je suis seule avec neuf gars, elle est 
ouverte, mais mal à l'aise avec le problème». 
Elle a demandé de ne pas travailler seule. Sans 
succès. L'employeur essaie d'en faire un cas isolé. 
«Mais dans les semaines qui ont suivi l'agression, 
plusieurs éducateurs ont souffert d'exzéma. Ils 
avaient peur, eux aussi!» 
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Des fantômes de Bertiielet 
à ceux Jy «vieiix pei»... 

par L u c i e L a u r i n et Henr i Ja iber t 

1a légende sportive veut que des fantômes hantent le Forum de 
Montréal et effraient équipes visiteuses et arbitres. Au vieux pé-
j nitencier de Saint-Vincent-de-Paul, les fantômes qui longent 

^ les murs sombres terrorisent encore ceux qui y ont laissé une 
partie de leur vie. 

Michel Jacques s'en souvient et se réveille encore au petit ma-
tin. Mais les cauchemars sont plus tolérables dans un Ht de ville que 
dans une cellule humide de quatre pieds par neuf. 

Malgré les fantômes, le Vieux Pen, qu'il a connu à l'âge adul-
te, n'est même pas l'endroit le plus honni par Michel. L'horreur, l'ob-
jet de malédiction, c'est Berthelet, le Centre Berthelet où il fut incar-
céré à l'adolescence. 

Défens. de parler en écoutant le hockey à la télévision. Obli-
gation de faire un compte-rendu pour vérifier si tu as bien suivi une 
émission d'information. Exercices obligatoires le matin et punition si 
tu ne fais pas assez de «push-up». Le lavage de l'escalier avec une 
brosse à dents. Et, punition suprême, le trou ... une baraque en bois 
comme les chiottes que l'on retrouve sur certains chantiers de cons-
truction. Même pas un trou d'homme, un trou d'adolescent. Pas il y 
a cinquante ans. Il y a moins de vingt ans! Dans un endroit où des 
jeunes se suicidaient... pour s'évader. 

«C'est effrayant de voir un jeune de seize ans se suicider. Je suis 
sorti de Berthelet révolté. C'est ça qui a fait de moi un criminel ». 

Aujourd'hui, Michel est réhabilité. Mais ce n'est pas ça qui 
donne un emploi. Reste l'assurance, la fierté et des conférences occa-
sionnelles avec des adolescents... comme il l'a déjà été. Et une hargne 
contre la compétitivité, surtout dans les sports organisés, quand on 
laisse sur le banc celui qui n'est pas assez bon. Comme à Berthelet, 
quand on mettait en punition celui ne faisait pas assez de «push-up». 
De quoi exorcicer tous les fantômes du Forum. 

Reste la confiance en l'avenir pour ses deux enfants de moins 
de deux ans qu'il adore et qu'il élève au centre-ville de Montréal. Et 
l'espoir d'un retour éventuel avec sa famille dans un lieu plus calme: 
à Laval, son lieu d'enfan-
ce, presqu'à l'ombre de 
Saint-Vincent de Paul. 
Pour mkux exorciser les 

du Vieux 
Pen. 

i près maintes recommandations 
m ignorées et promesses non te-
B nues, le vieux pénitencier 
/ • Saint-Vincent-de-Paul a en-
/ • fin fermé ses portes. Pendant 
I M 115 ans, il aura infligé aux 
• • B hommes - et parfois aux a-
I • dolescents - qu'il héber-
1 H geait les pires humiliations 

" ^ ^ et les plus douloureuses 
privations. 

D'abord propriété, en 1845, 
des Dames du Sacré-Coeur, qui y te-
naient un couvent, l'édifice passa aux 
mains des Soeurs de la Providence a-
vant de devenir, en 1861, la Réforme 
pour les jeunes détenus. C'est en mai 
1873 qu ' arrivèrent, par bateau, les pre-
miers détenus adultes en provenance 
du pénitencier Kingston. Dès 1886, 
une émeute éclatait, qu'une commis-
sion royale d'enquête expliqua par 
1 ' incompétence et la corruption du pré-
fet de l'institution. 

Seul pénitencier au Québec 
jusqu'en 1952, Saint-Vincent-de-Paul 
s'attira une réputation peu enviable. 
En 1938, la Commission royale d'en-
quête Archambault sur le système 
pénal au Canada écrivait: «Aupéniten-
cier Saint-Vincent-de-Paul, un régime 
de terreur s'applique également au 
personnel et aux détenus. (...)L' usage 
en ce pénitencier d'infliger la peine du 
fouet en présence de tout le personnel 
que l'on fait défiler et qui est obligé 
d'assister au supplice jusqu'à la fin, 
est hautement condamnable. Elle tient 
presque du sadisme...» 

La grève pacifique du travail 
Encore aujourd'hui, être dé-

tenu, c'est perdre tous ses droits; c'est 
être livré aux mesures discrétionnaires 
d'une administration investie de pou-
voirs dictatoriaux. C'est devoir sup-
porter quotidiennement une situation 
révoltante, sans avoir le droit de se ré-
volter. Pas étonnant si la violence y est 
devenue un mode de vie. 

C'est pourtant dans ce climat 
dégénéré qu'en janvier 1976,157 déte-
nus entreprirent, après un vote démo-



R l p O e 
(graffiti cueilli dans une cellule de Saint-Vincent-de-Paul) 

cratique, de mener une grève pacifi-
que du travail. Leurs principales re-
vendications avaient trait aux soins 
médicaux (réduits à leur plus simple 
expression^ à la correspondance (lue 
et censurée par l'administration), à 
l'utilisation des gaz, aux transferts 
(qu'ils voulaient voir assujettis à une 
réglementation), au tribunal discipli-
naire (devant lequel ils réclamaient le 
droit à une défense pleine et entière) et 
à l'aile B-14 (ils demandaient la fer-
meture de cette 
aile insalubre 
condamnée par 
la Commission 
Archambault). 

L ' ad-
ministration du 
péni tencier , 
décontenan-
cée, tenta d'i-
gnorer la signi-
fication du ges-
te des détenus 
et refusa de né-
gocier en bran-
dissant des me-
naces de sanc-
tions. «Il n'y a 
pas d'union 
des prisonniers 
ou de droit de 
grève dans les 
services péni-
tenciers», déclara le directeur Bienve-
nue Marcoux. 

Fopcé de négocier 
Néanmoins, les revendica-

tions des détenus n'étaient pas sans at-
tirer la sympathie du public: la direc-
tion fut forcée de s'asseoir à la même 
table que le comité de détenus. Une 
première séance de négociations eut 
lieu le 23 janvier en présence d'un 
médiateur. Me Robert Sacchitelle. Le 
27 janvier, on en arrivait à une entente 
et la direction du pénitencier s'enga-
geait à ne pas exercer de représailles si 
les détenus reprenaient le travail. 

Mais le vote de ces demiers 
révéla leur insatisfaction: 139 contre, 

9 pour, 9 abstentions. Les détenus sou-
haitaient que l'entente contienne plus 
de précisions sur l'application des clau-
ses. Il fallut un deuxième scrutin, puis 
un troisième, avant que l'entente ne 
soit acceptée et que la grève prenne 
fin. 

La négo, connaît pas! 
On pense bien qu'une direc-

tion d'institution totalitaire et fermée 
ne se sentait pas liée plus qu'il ne faut 

par une entente démocratiquement né-
gociée et acceptée. Elle eut tôt fait de 
reprendre^ petit à petit les acquis des 
détenus. A l'automne suivant, ceux-ci 
refusèrent d'entrer dans leur cellule a-
vant d'être entendus; ils exercèrent ce 
moyen de pression à plusieurs reprises: 
en vain. Le directeur avait décidé de 
casser le mouvement. Pendant que le 
comité de détenus s'apprêtait à sou-
mettre au vote une proposition de l'ad-
ministration, on constata la présence 
de l'escouade anti-émeute. Les détenus 
ne prisèrent pas la supercherie et sac-
cagèrent leurs cellules. 

Michel Jacques y était: «Ils 
nous ont fait coucher dehors, dans la 
cour. Il faisait froid. Nous avons de-

mandé du café: on nous a apporté de 
l'eau glacée. Alors, nous, avons dé-
monté l'estrade et y avons mis le feu 
pour nous réchauffer...» Les émeu-
tiers furent transférés; afin de déman-
teler le comité de détenus, on en dis-
persa les membres dans divers péniten-
ciers. 

Une immense tromperie 
La décision d'emprisonner, 

tout comme celle de construire des 
prisons, demeu-
rera toujours un 
geste éminem-
ment politique. 
On sait qui se 
retrouve en pri-
son, et qui en 
profite. Ce n'est 
pas un hasard si 
la spéculation 
immobilière, 
qui jette des fa-
milles sur le pa-
vé, provoque la 
hausse des lo-
yers et détruit 
notre patrimoi-
ne, n'a jamais 
été définie com-
me un crime par 
le législateur... 

La fermeture du vieux pen a-
vait déjà servi de prétexte à la cons-
truction de deux pénitenciers, celui 
d'Archambault en 1969 et celui de 
Donnacona en 1986, quand fut an-
noncée celle de Port Cartier. Mais ne 
soyons pas dupes: dans son rapport de 
1986, le vérificateur général révèle 
que le Service correctionnel disposait 
d'un «surplus de cellules d'isolement 
protecteur et à sécurité maximale » et 
qu'il a dissimulé des informations au 
Conseil du trésor. Les millions en-
gloutis à Port Cartier, en plus d'ajouter 
à la cruauté de l'incarcération celle 
d'un isolement quasi total, l'auront 
donc été en pure perte! • 
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^ C'est dans le dôme 
qu'était enfermée la 
population régulière. 
«Revoir le dôme, 
surtout sous le soleil, 
ça m'a rempli de 
nostalgie. Quand il 
faisait chaud dehors, 
il faisait beaucoup 
plus chaud dedans!» 

Visite guidée du «vieux peir̂  
Le trou: le règlement interdit 
qu'un détenu y soit incarcéré 
plus de trente jours. Alors, pour 
contourner le règlement, on sort 
le détenu pour une heure... et on 
l'y retourne pour un autre trente 
jours. Selon une directive, une 
infirmière doit visiter les détenus 
à tous les jours. Mais, semble-t-
11, plus souvent qu'autrement, 
l'examen consiste à regarder par 
le judas... 

À l'occasion de l ' o - ^ 
pération «portes ou-
vertes» organisée par 
le Service correction-
nel du Canada, NOU-
VELLES CSN a visité 
le vieux pénitencier 
S a i n t - V i n c e n t - d e -
Paul, désormais fer-
mé. Cependant, nous 
avons cru bon nous 
faire accompagner 
d'un ex-détenu, Mi-
chel Jacques, qui a 
séjourné à l'ombre du 
«vieux pen>> pendant 
un an. Sage décision: 
l ' i n f o r m a t i o n of f i -
cielle livrée par les 
guides du solliciteur 
général était parfois 
lacunaire, toujours 
sélective et rarement 
r e s p e c t u e u s e des 
personnes qui y ont 
vécu et souffert. 

Vf « Un jour, je suis allé voir le ^ 
médecin du pen pour lui dire que fr 
j'avais un problème à respirer. 
"Ton problème, c'est que tu 
fumes trop!" m'a-t-il aussitôt 
répliqué. Je lui ai dit: "J'ai un 
autre problème, docteur: je ne 
fume pas."» 
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La toute récente 
salle des visites-
contacts où le 
détenu peut, sous 
étroite surveil-
lance, prendre les 
mains de sa 
conjointe.. 



À l'ombre des vieux murs de 32 pieds de 
hauteur et 4 pieds d'épaisseur, même la 
végétation était sous contrainte. «J'ai 
connu des gars qui ont passé dix ans de 
leur vie sans voir un arbre!» 

' Une aile de ségrégation administrative, 
où des prisonniers (particulièrement 
les contestataires et les leaders) sont 
isolés de la population régulière, par 
suite d'une décision de la direction 
désireuse d'assurer le «bon ordre» de 
l'institution. Plusieurs felquistes y ont 
séjourné. «Dans ces celiules où tu 
séjournes 23 heures par jour sans rien 
pour t'occuper, ie seui indice de 
l'heure qu'il est, c'est l'arrivée des 
cabarets!» 

Dans le cimetière des détenus, une seule pierre tombale portant, pour 
toute identification, les numéros matricules des détenus décédés dont le 
corps n'a pas été réclamé par la famille. Des détenus enterrés comme ils 
ont vécu... 

Le 2 mai 1963, deux détenus prennent un garde en otage à l'intérieur d'une 
cellule. Leur revendication: être transférés dans un autre pénitencier. Alors 
que deux couvertures obstruent l'entrée de la cellule, le directeur du péni-
tencier, Michel LeCorre, ordonne à trois gardes armés de tirer. Bilan: le gar-
de et un détenu sont tués et l'autre détenu est blessé. Le 10 mai, un jury du 
coroner rend un verdict de négligence criminelle à l'encontre du directeur. 
Le gouvemement ordonne une 
autre enquête, tenue cette fois 
par un coroner seul, qui exonère 
le directeur de tout blâme. (Cet 
événement est relaté par les gui-
des officiels, après avoir été am-
puté de quelques informations). 

Ce qu'on nous a caché: 
-L'aile B-14, située sous le dô-
me, ne fait pas partie de la visite officielle. On a choisi de cacher aux visiteurs 
le «trou des trous», l'aile des cellules à plancher en terre battue, sans fenêtre, 
avec un seau pour toute toilette et les rats pour compagnons. 
-Pas une aile n'est exempte d'événement tragique. On nous parle d'abon-
dance des prises d'otage et des émeutes; les détenus y apparaissent comme 
des bêtes fauves et dangereuses. Mais de la grève pacifique du travail entre-
prise par les détenus en janvier 1976, une première dans les pénitenciers ca-
nadiens, pas un mot. 
- Plusieurs vitrines exposent les multiples objets inventés et fabriqués par les 
prisonniers pour s'évader ou agresser: cordes, couteaux, etc. Mais rien sur 
les instruments qui ont servi aux suicides, dont le vieux pen détenait le cham-
pionnat: 60 suicides y ont été recensés entre 1960 et 1983. 

«Ces barbelés-là, ça coupe comme des lames de rasoir!» 


